
Lettre d’info des membres  SUD TMT 
au CHSCT de la DOTColis IDF

Lorsque le “schéma directeur” a été mis en place en 2015, la direction annonçait que la généralisation
du process Vrac/Picking résoudrait l’ensemble des problématiques. Pourtant dès l’ouverture de ces
nouvelles agences, nous avons tous constaté qu’en plus d’une perte de temps, ce process
dégradait nos conditions de travail. 
C’est pourquoi le CHSCT de la DOTColis a voté une expertise sur 5 agences (Bondy, Nanterre,
Saint Ouen Paris, Bois d’Arcy et Lognes) 
Devant le refus systématique de la DOT de fournir les éléments indispensables au bon déroulement
de l’expertise, le cabinet SECAFI a décidé de faire constater cette entrave, et le CHSCT de la DOT-
Colis s’est constitué intervenant volontaire. L’ audience fut révélatrice de l’ attitude de notre di-
rection, qui en plus de cacher de nombreuses informations, alla même jusqu’a déclarer que les
remorques vrac étaient déchargées par des robots (sic) montrant ainsi la considération portée
aux travailleurs qui se détruisent quotidiennement la santé sur des postes de travail sans aucune
aide  à la manutention

En date du 8 mars le TGI a tranché : 

En plus d’ordonner à La Poste de fournir des éléments (Voir la liste au verso) la justice  confirme
une nouvelle fois ce que nous affirmons depuis le début : le CHSCT est bien compétent pour les
sous-traitants.

Expertise VRAC
Un jugement qui PICKing

Postiers comme sous-traitants, la direction nous laisse tra-
vailler depuis 4 ans en dehors de tout cadre réglementaire



Comme cela fait maintenant 3 ans que la direction joue à cache-cache sur cette question, la justice
a ordonné une astreinte de 1000 € par jour de retard dans l’envoi des documents. Et bien La Poste
fidèle à ses (mauvaises) habitudes a attendu plus d’un mois avant de répondre. C’est donc à
minima 30 000€ que La Poste va devoir payer. La prochaine fois que nos chers patrons nous fe-
ront le coup du “on n’a pas d’argent” pour améliorer les conditions de travail, n’hésitez pas à leur
parler de cette ardoise.

La compétence du CHSCT pour la sous-traitance est un élément fondamental car la direction a fait
le choix de sous-traiter les positions de travail les plus difficiles sur le thème du “circulez y’ a rien à
voir”. Pour nous, il n’ y a pas de travailleurs de seconde zone mais bien un seul collectif  qui a vu
ses conditions de travail se dégrader avec ce “nouveau” process Vrac Picking. Pour cacher la réa-
lité, la direction a refuser de fournir des éléments pourtant indispensables à la réalisation de 
l’ expertise. Jugez par vous même la liste demandée par la justice :

Ce jugement est une première victoire !!

Dans les agences comme devant la justice
Défendons nos conditions de travail 

Dernière minute : La Poste fait appel !!
La récente mise en examen de La Poste pour prêt illicite de main d’oeuvre ainsi que les nombreux
courriers de l’inspection du travail auraient dû servir d’électrochoc pour que cesse cette zone de
non-droit. La direction ne respecte même pas la réglementation la plus basique. La DOT préfère
plutôt s’enfoncer dans le déni le plus complet. Nous, représentants SUD au  CHSCT continue-
rons  sans relâche le combat pour de meileures conditions de travail.


